
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.
Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Excusée : Mme COVINHES Brigitte

Secrétaire de séance : Mme RAMONDENC Viviane

Objet de la délibération
Projet de réaménagement et extension de la salle des jeunes à Verrières  choix du maître d’œuvre

- VU le projet de réaménagement et extension de la salle des jeunes à Verrières
- VU la consultation de maîtrise d’œuvre
- VU les dossiers de candidatures reçus en mairie

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’effectuer le choix du maître d’œuvre pour l’opération citée ci-dessus.

Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :

- Désigne SELARL EBAG archi urba domiciliée, les Mézaillades 12400 Versols & Lapeyre, représentée par GORGEON
Anaïs et BERTRAND Eric maître d’œuvre de l’opération à venir

- Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour entreprendre toutes les démarches nécessaires à la réalisation de ce projet.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.
Pour copie conforme.

Le Maire,
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